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La première sortie du CRUFC s’est arrêtée dès la 5e minute de jeu. 
Suite à un violent choc à la tête, Romain Merlen resta allongé 45 
minutes sur la pelouse... 

 
C’est une scène que l’on espère ne plus revoir sur un terrain. Pour l’ouverture de la saison, 

Calais se rendait sur la pelouse synthétique de Boulogne-Billacourt. 

Après cinq minutes de jeu, sur un duel aérien le long de la ligne de touche, Romain Merlen 

recevait un choc à la tête aussi violent qu’involontaire. Très vite les joueurs autour virent 

que l’affaire était sérieuse. 

Convulsions et appel à l’aide 
Mis en position latérale de sécurité – pour ne pas qu’il avale sa langue – le joueur du 

CRUFC restait inconscient pendant quelques minutes avant de revenir à lui. Pris de 

convulsions, le milieu offensif était très vite pris en charge par les soigneurs des deux 

formations. De son côté, Djezon Boutoille demandait dans la centaine de spectateurs si 

quelqu’un était médecin. En vain. 

Quinze minutes plus tard, les pompiers s’affairaient autour du joueur pendant que les deux 

équipes poursuivaient un échauffement… finalement inutile. 

Emmené dans un hôpital parisien, Romain Merlen devait attendre minuit pour passer des 

examens approfondis. Vers 21h, Djezon Boutoille se montrait néanmoins rassurant : « nous 

sommes allés le voir. Il allait mieux. Même s’il avait toujours un trou l’accident. » 

Retour définitif aux vestiaires 
Après quarante-cinq minutes de pause, M.Lixon prenait la décision de ne pas reprendre le 

jeu. À la satisfaction de Djezon Boutoille : « Nous aurions été à 11 contre 10 pendant 

quatre-vingt-cinq minutes. Mais au final, je pense que le traumatisme aurait été plus grand 

chez nous. Les joueurs n’étaient à mon sens pas prêt à s’engager sur tout un match. » 

Une partie qui sera donc jouée ou rejouée à une date pas encore fixée. Mais le technicien 

nordiste espérait éviter un mercredi. « Je pense qu’il y a assez de plages de libre dans le 

calendrier pour ne pas nous faire venir en semaine. Ce serait bien pour les deux équipes. 

Mais on se pliera à la décision. » 

De son côté, le délégué de la rencontre Marc Lecoeur était incapable de se prononcer sur 

la manière dont le match reprendra : « Une commission compétente se réunira pour prendre 

la meilleure décision. Je ne peux pas vous dire ce qu’il en est. C’est un cas extrêmement 

rare que je n’ai jamais connu. » 

Alors à 11 contre 11 pour un nouveau match ou à 11 contre 10 pendant quatre-vingt-cinq 

minutes, ce sera à la F.F.F de trancher. 
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